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Cette lettre est diffusée tous les mois pour faire un récapitulatif des 
nouveautés du site et des brèves du mois. 

 
GROS PLAN DU MOIS 

 
La Note d'opportunité des projets de 
chaufferies bois pour les collectivités 

 
 
La Note d’Opportunité est un outil d’aide à la décision pour le maître d’ouvrage qui 
souhaite avoir une première approche de ce que pourrait être l’installation d’une 
chaufferie bois et/ou d’un réseau de chaleur et d’évaluer la potentialité de cette dernière. 
 
Pourquoi une Note d’Opportunité ? 
La Note d’Opportunité a pour but d’étudier la pertinence de l’énergie bois sur le projet 
envisagé et est une première étape avant une éventuelle étude de faisabilité (effectuée 
par un bureau d’étude thermique) qui en confirmera l’intérêt avec des données précises. 
Elle permet de dimensionner le projet, et en fonction, de l’optimiser. 
 
Que comprend-t-elle ? 
La Note d’Opportunité regroupe des éléments généraux sur l’énergie bois, son adaptation 
au site en fonction de la configuration, des éléments techniques et économiques 
(investissement et fonctionnement) et des éléments sur les filières d’approvisionnement 
en combustible bois. 
Sa réalisation comprend : 
- une visite sur place pour discuter du projet, définir les besoins, et recueillir les éléments 
nécessaires, 
- un rendu oral auprès du maître d’ouvrage pour expliquer à chacun les différents 
éléments et répondre aux questions, 
- un document écrit regroupant l’ensemble de l’analyse (et une synthèse). 
Elle se base sur des ratios qui permettent d’avoir un ordre d’idée de l’investissement et 
des coûts de fonctionnement du projet envisagé. En ce sens, elle ne remplace pas une 
étude de faisabilité. 
 
A qui s’adresser pour en bénéficier ? 
Le relais des Communes Forestières de votre département est votre contact privilégié, 
même si la note en elle-même est réalisée par l’Observatoire de la Forêt 
Méditerranéenne. Cette note est  possible pour tout maître d’ouvrage qui en fait la 
demande.  
 
La Note est financée à 80 % par la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAF) dans le cadre de la MRBE. Une participation financière de 150 € (correspondant 
aux 20% restants) sera donc demandée au maître d’ouvrage afin de constituer 
l’autofinancement de l’Observatoire et ainsi permettre un accompagnement de qualité. 
 
Etape suivante : L’étude de faisabilité 
Si les conclusions de la note d’opportunité montrent un intérêt pour le projet envisagé, le 
maître d’ouvrage peut alors faire le choix de confirmer ce sentiment en faisant réaliser 
une étude de faisabilité par un Bureau d’Etude Thermique spécialisé. Cette étude 
financée à 70 % par l’ADEME et la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur fournira des 
données précises permettant de prendre la décision de concrétiser ou non. 
 

 qui contacter? 

http://www.ofme.org/documents/FiliereBois/Boisenergie/AC-1_Contacts_Bois_energie.pdf
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LES ACTUS DU MOIS 
 
Dans l'ordre de parution, voici la liste des actualités du mois : 
 
@ RENCONTRES : Foresterranée 2005 

 
Cette année "Foresterranée" animé par l'association Forêt Méditerranéenne est 

programmé sur deux jours, les 17 et 18 novembre 2005 à St Martin-de-Crau (13). 
 

Sous la formule "Etat généraux de la forêt méditerranéenne", cette rencontre est 
l'aboutissement d'une réflexion menée par les acteurs des 15 départements 
méditerranéens tout au long de l'année 2005, selon trois thèmes :  
- les espaces forestiers méditerranéens face aux nouvelles attentes de la société, 
- les lieux et les outils de la politique de la forêt méditerranéenne, 
- des axes pour une politique de la forêt méditerranéenne. 
Pour en savoir, retrouvez le détail du programme dans l'article complet et tous les détails 
sur le site de l'association Forêt Méditerranéenne : 

 http://www.foret-mediterraneenne.org 
[Lire l'article complet] 

 
@ Assemblée Générale des Communes Forestières 04 

 
L'Assemblée Générale de l'Association des Communes Forestières des 
Alpes de Haute Provence aura lieu le 27 octobre à Saint André les 

Alpes. 
 

[Lire l'article complet] 
 
@ FORMATION : Bois-énergie et gestion durable des forêts 

 
Formation des élus des communes forestières 

Une session de formation des élus des communes forestières 
du Champsaur – Valgaudemar, dans le cadre de l'action de 

formation PDNR 2005, s'est tenue le 
Mardi 25 octobre 2005 de 9h à 16h30 

à La Fare en Champsaur 
 

sur le thème «La gestion durable des forêts et les enjeux du 
bois énergie pour les communes». Cette action est une des 

actions pilotes de la charte forestière de territoire du 
Champsaur-Valgaudemar. 

 Document 
Pour toutes informations supplémentaires, contactez les associations des communes 
forestières :  

 Cofor 05 
Pour avoir plus d'information sur les chartes forestières de territoire, cliquez sur le lien 
suivant : réseau alpin des CFT 
   
 
@ DECRET : Coordonnateur interministériel 

 
Le Décret du 19 octobre 2005 portant nomination du coordonnateur 

interministériel pour la valorisation de la biomasse 
 

Par décret en date du 19 octobre 2005, M. Claude Roy est nommé coordonnateur 
interministériel pour la valorisation de la biomasse auprès du ministre de l'agriculture et 
de la pêche. 
Retrouvez ce décret dans documentation ou en suivant les liens ci-dessous :  

 Décret 

http://www.foret-mediterraneenne.org/evts.htm
http://www.ofme.org/index.php3?ID=450
http://www.ofme.org/index.php3?ID=449
http://www.ofme.org/documents/FiliereBois/Boisenergie/Programme.pdf
http://www.ofme.org/chartes/
http://www.ofme.org/documents/Loisreglements/Decrets/Decret_JO181005_nouveau_coordinateur_biommasse.pdf
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@ Démonstration de scie mobile 

 
Dans le cadre de la Charte Forestière de Territoire du Champsaur Valgaudemar, une 

visite d'un chantier de scie mobile a eu lieu le lundi 17 octobre à 14 h00 sur la 
commune d'Ancelle. 

Cette réunion était animée conjointement par l'Association des communes forestières des 
Hautes Alpes, le CRPF et la Chambre d'Agriculture des Hautes Alpes. 
Gratuite et ouverte à tous. 
Pour plus de renseignements, contactez Laurence DAVIN au 04 92 50 57 34 
/cft05@ofme.org ou Catherine Michel au 04 92 24 95 63 / 
catherine.michel.paca@wanadoo.fr 
 

 Téléchargez l'invitation et le plan d'accès 
 
@ Réunion du Réseau Coupure de Combustible 

 
Le 27 octobre 2005 se tiendra la 2e réunion plénière 2005 du 
Réseau Coupure de Combustible (RCC) à l'école de Valabre à 

Gardanne dans les Bouches du Rhône. 
A l'ordre du jour :  
- Présentation par les organismes de recherches de plusieurs outils 
d'aide à la décision pour les projets d'aménagement de DFCI, leurs 
coûts et des moyens pratiques de mise en œuvre. 
- Politique de contractualisation de l'entretien des coupures par les agriculteurs présentée 
par des pastoralistes.  
- Réflexion sur l'évolution du fonctionnement du RCC.  
Pour tout renseignement contacter l'animateur du RCC :  

 lambert.sime@wanadoo.fr 
 
@ CONFERENCE : Biomasse pour l'Energie, l'Industrie et la Protection du Climat 

 
La 14ème Conférence Européenne et Exposition sur la Biomasse 

Biomasse pour l'Energie, l'Industrie et la Protection du Climat s'est déroulée du 17 au 21 
Octobre 2005 au Palais des Congrès à Paris 

Pour en savoir plus :  
 http://www.conference-biomass.com 

 
 @ RECOFORME : Séminaire intermédiaire 

 
Dans le cadre du projet RECOFORME, l'Association Internationale 
Forêts Méditerranéennes a organisé un séminaire intermédiaire 
"Vers une sylviculture méditerranéenne" à l'initiative de l'Agence 
publique du massif des Alpilles " les 13 et 14 octobre à Eygalières 

(13). 
 http://www.recoforme.net 

 
@ METEO : Campagne feux de forêt 2005 

 
Pendant tout l'été, Météo-France édite un bulletin spécial au 

regard du risque incendie sur l'ensemble de la zone sud-est. Ce 
bilan de l'état de sécheresse est réalisé une fois par mois, d'avril à 
juin et en octobre, et deux fois par mois pendant la Campagne 
feux de forêt d'été. Il s'adresse à tous les services chargés de la prévention et de la 

lutte. 
Globalement, la campagne feux de forêts de l'été 2005 présente un niveau de danger 
météorologique légèrement en dessous de la moyenne. Cette campagne assez courte 
(arrêt le 15/09) n'a pas de caractéristiques météorologiques exceptionnelles. 
Pour consulter le bilan, cliquez sur le lien ci-dessous :  

 Bilan de la campagne 2005 

http://www.ofme.org/documents/Loisreglements/Decrets/Decret_JO181005_nouveau_coordinateur_biommasse.pdf
http://www.conference-biomass.com
http://www.conference-biomass.com
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=403
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ANNUAIRE 
 
@ Espace Info Energie 
Pour répondre à toutes les questions concernant les énergies renouvelables, l'ADEME a 
développé un réseau national d'information et de conseil de proximité : les Espaces Info 
Energie 
Dans les Maures, l'espace s'est doté d'un site Internet en cours de construction : 
 
  http://www.maures-energie.org 
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